
COMMUNAUTE DE COMMUNES  
DES BARONNIES EN DROME PROVENÇALE 

 

REGISTRE des DÉLIBÉRATIONS 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 9 décembre 2025 à 18h00 à Buis-les-Baronnies 

 
Le Conseil communautaire, convoqué le 3 décembre 2025 par le Président, M. Thierry DAYRE, s'est 
réuni en session ordinaire à la salle du Conseil à l’annexe de la CCBDP à Buis-les-Baronnies 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Pierre COMBES 
 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 96 
 
Nombre de voix délibératives : 67 
 

Etaient présents : 55 (dont 6 suppléants) 

DAYRE Thierry, GREGOIRE Michel, BAS Claude, NICOLAS Alain, RICHARD Eric, BERNARD Sébastien, 

MONPEYSSEN Jean-Jacques, RUYSSCHAERT Christelle, PEYRON Roland, ROCHAS Pascale, GARCIA 

Jean, SALIN Olivier, LAGET Jean-Michel, DECONINCK Stéphane, MACIPE Nadia, AMOURDEDIEU Aurore, 

BERGER-SABATIER Martine, BOTTINI Monique, BREDY Muriel, CAHN Philippe, CARRERE Christian, 

CHAMBON Claude, CHARRASSE Daniel, CIRER-METHEL Pascal, CLEMENT Augustin, COMBES Pierre, 

DONZE André, FERNANDES José, FEUILLAS Annie, FRACHINOUS Alain, GREGOIRE Jean-Luc, HAIM 

Juliette, HAMARD Marc, LABROT Alain, LANTHEAUME Pascal, LAURENT Marie-Christine, LEDESERT 

Philippe, LOUPIAS Aurélie, MONGE Alain, NICOLAS Jean-Louis, NIVON Jacques, IMBERT Christian, 

PENIGAUT Alexandre, QUARLIN Mireille, ROUSSIN Christine, SOMAGLINO Claude, TEULADE Christian, 

TREMORI Michel, VIARSAC Roger, BLAIN Bruno (suppléant), TRUPHEMUS David (suppléant), CHAPPON 

Gérard (suppléant), PERNET Jean-Luc (suppléant), ROSIER Sandrine (suppléante), VINCENT Michel 

(suppléant) 

 
Etaient absents ou excusés : 35 

ACHAT Ginès, ARMAND Marie-Noëlle, BALDUCHI Monique, BARBANSON Fabienne, BOMPARD Jérôme, 

FLOQUET Marie, BONTOUX Géraud, CHAUDET Laurence, CHAUVET Véronique, CLEMENT Rémy, CONIL 

Denis, CORNILLAC Christian, DUC Brigitte, DUPOUX Sébastien, ESTEVE Lionel, FAREL Annelise, 

FOUGERAS Lionel, GARNERO Sylvie, GIELLY Patricia, GILLET Didier, GIREN Didier, GRAS Jean-Claude, 

GRONCHI Yoann, GROSS François, LAFFITTE Didier, MATHIEU André, MORIN Gilbert, PEZ Gérard, 

POUYET Stéphanie, PUSTOCH Alan, RAVOUX Gilles, ROUSTAN Sébastien, ROUX Serge, THIRIOT 

Christian, TRUPHEMUS Gérard 

 
Excusés ayant donné procuration :  12 

BOMPARD Marc donne procuration à NIVON Jacques, BOREL Sylvie donne procuration à SALIN Olivier, 

BOUNIN Florence donne procuration à CARRERE Christian, CHAREYRE Laurent donne procuration à 

PENIGAUT Alexandre, GAUTHIER Eliane donne procuration à VINCENT Michel, LYOBARD Eric donne 

procuration à NICOLAS Alain, MONIER Marie-Pierre donne procuration à SOMAGLINO Claude, PILOZ Odile 

donne procuration à BOTTINI Monique, ROUSSELLE Didier donne procuration à TEULADE Christian, 

TACUSSEL Odile donne procuration à FERNANDES José, TATONI Thierry donne procuration à COMBES 

Pierre, TEISSEYRE Isabelle donne procuration à AMOURDEDIEU Aurore 
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Adm. Générale - Finances & Marché Publics - Ressources Humaines - Communication - Mutualisation 

Rapporteur : Nadia MACIPE 

Ressources Humaines 
 

206-2025 Mandat donné au Centre de Gestion de la Drôme pour la passation d’un 
marché public relatif aux contrats groupe « santé » et « prévoyance » 

 
Il est exposé :  

- l’opportunité pour la Collectivité de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance 
statutaire garantissant une partie des frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des 
textes régissant le statut de ses agents ;  

- l’opportunité pour la Collectivité de faire bénéficier ses agents d’une participation 
financière à leur protection sociale complémentaire dans le cadre d’une convention de 
participation pour le risque « Prévoyance » et pour le risque « Santé » ;  

- l’opportunité de confier au Centre de Gestion le soin d’organiser une procédure de mise 
en concurrence ;  

- que le Centre de Gestion peut souscrire de tels contrats pour son compte, si les conditions 
obtenues donnent satisfaction à la Collectivité ;  
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposition statutaires relative à la fonction publique 
territoriale, notamment l’article 26 ; 
  
Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n°84-53 du 
26 janvier 1984 et du code général de la fonction publique portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale ou des textes précédant le code et non encore codifiés 
et du décret n° 86-552 du 14 mars 1986 relatif aux contrats d’assurances souscrits par les 
centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 

Vu les articles L827-1 et suivant du code général de la fonction publique ;  

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents ; 

Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 
dans la fonction publique visant à renforcer le dispositif relatif à la protection sociale 
complémentaire en instituant à compter du 1er janvier 2025 en matière de prévoyance, et du 1er 
janvier 2026 en matière de santé, une participation financière obligatoire des employeurs publics 
à des contrats d’assurances (labellisés ou issu d’une convention de participation) souscrits par 
leurs agents ;  

Vu l’avis du Comité social territorial en date du 21 novembre 2025 ;  

Considérant que le fait de donner mandat au CDG26 pour lancer les procédures de marchés 
publics n’impose pas d’adhérer in fine aux contrats qui seront proposés ;  
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Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et procédé au vote 

décide 
 

POUR : 67 

CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 
 

DE DONNER MANDAT au Centre de gestion de la Drôme pour lancer des consultations, en vue, le cas 
échéant, de souscrire pour son compte des contrats d’assurances risques statutaires et des 
conventions de participation de prévoyance et de frais de santé auprès d’entreprise d’assurance 
agréée, cette démarche peut être entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées.   
POUR LE CONTRAT GROUPE RISQUES STATUTAIRES, ces contrats devront couvrir tout ou partie des 
risques suivants :  

- Agents affiliés à la CNRACL : décès, congé pour invalidité temporaire imputable au service, 
maladie ordinaire et temps partiel pour raison thérapeutique sans lien avec un arrêt préalable, longue 
maladie et maladie de longue durée, maternité, paternité et accueil de l’enfant, temps partiel pour 
raison thérapeutique consécutif à un arrêt, mise en disponibilité d’office, infirmité de guerre, 
allocation d’invalidité temporaire. 

- Agents affiliés IRCANTEC : congé pour invalidité imputable au service, maladie ordinaire, 
grave maladie, maternité, paternité et accueil de l’enfant ;  
 
Ces contrats devront également avoir les caractéristiques suivantes : une durée de 4 ans à effet au 
1er janvier 2025 et que le régime du contrat soit la capitalisation. 
 
POUR LA CONVENTION DE PARTICIPATION PREVOYANCE, celle-ci devra couvrir tout ou partie des risques 
suivants : incapacité, invalidité, décès, minoration de retraite, rente éducation. 
 
Cette convention devra également avoir les caractéristiques suivantes : une durée de 6 ans à effet 
au 1er janvier 2027 et que le régime du contrat soit la capitalisation. 
 
POUR LA CONVENTION DE PARTICIPATION AUX FRAIS DE SANTE, celle-ci devra couvrir tout ou partie des 
risques suivants : garanties complémentaires aux régimes obligatoires de base en matière de soins 
de santé dans le cadre d’un contrat responsable au sens de l’article L871-1 du code la sécurité 
sociale. 
 
Cette convention devra également avoir les caractéristiques suivantes : une durée de 6 ans à effet 
au 1er janvier 2027. 
 
La décision éventuelle d’adhérer aux contrats proposés fera l’objet d’une délibération ultérieure et 
de la signature d’une convention spécifique avec le Centre de gestion de la Drôme. 
 

 

 

Le Secrétaire de séance,    Le Président, 

    Pierre COMBES    Thierry DAYRE 
 
 
 
 
 
 

Transmission en préfecture le : 18/12/2025 

Mise en ligne le : 18/12/2025 

Ampliation à : Cdg26 
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